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* * * 
 

t ORDRE DU JOUR u 
 

* * * 
 

 
 
 

Approbation du procès verbal de la réunion du 30 septembre 2013  
 
 
 

I. FINANCES 

 
1. Décision modificative n°4 du budget principal 
 
2. Taxes et produits irrécouvrables ï Admission en non-valeur ï Budget principal Evian les 

Bains 
 
3. Garantie apportée à la Société Poste Habitat Rhône-Alpes pour un emprunt de 

1 543 102 ú ¨ contracter aupr¯s de la Caisse des d®p¹ts et consignations destin® ¨ 
financer le rachat dôun immeuble de la SIC Habitat Rh¹ne-Alpes constitué de 16 
logements sociaux situés 17 avenue Anna de Noailles à Evian les Bains 

 
4. Optimisation de la fiscalité locale ï Locaux affect®s ¨ lôhabitation et aux activit®s 

économiques ï Poursuite du partenariat avec la société Ecofinance 
 

5. Attribution de subventions 2013 
 
 

II. PERSONNEL COMMUNAL   

 
1. Action sociale ï prestations sociales : reconduction des mesures préliminaires année 

2013 
 
 

III. MARCHES PUBLICS 

 
1. Marchés à procédure adaptée : compte rendu des décisions prises dans le cadre 

de la délégation accordée au maire :  
a. Relations presse pour les expositions organisées au Palais Lumière 2014-2015 
b. Gendarmerie : dépose, fourniture et pose de fenêtres 
c. Conciergerie du club de lôAviron : travaux de couverture et ferblanterie 
d. Conception, r®alisation, montage et d®montage dôune sc®nographie pour lôexposition 

intitulée « Joseph-Raphaël Vitta, passion et collection (Delacroix, Rodin, peinture 
chinoiseé) » 

 
2. Fourniture et pose de vitrages et de façades vitrées ï Lot n°03 : Office du 

Tourisme façade vitrée : Avenant pour travaux modificatifs au marché conclu avec 
lôentreprise Guy PERRACINO 

 
3. Travaux dôam®nagement de lôavenue des Grottes : avenant n°01 au marché de travaux 

du lot n°01 : voirie et réseaux divers 
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4. Accord-cadre Travaux dô®lectricit® g®n®rale et maintenance ï Marché subséquent 
à bons de commande année 2013/2014 : Signature du marché subséquent 

 
 

IV. URBANISME - FONCIER 
 

1. Recours contentieux aupr¯s du tribunal administratif de Grenoble visant ¨ lôannulation de 
lôarr°t® nÁ 575/2013 de Monsieur le Maire, en date du 18 juin 2013, autorisant le permis 
dôam®nager nÁ 074.119.13.B.0001 au profit de Monsieur Lionel WALTER : décision 
dôester en justice 

 
 

V. SCOLAIRE, SPORT ET JEUNESSE 

 
1. Athlétic Club Evian : attribution dôune subvention pour le cross court du parc Dolfuss 
 
2. Tournoi international de tennis en fauteuil : attribution dôune subvention pour lô®dition 

2014 
 
3. Ecole privée Saint-Bruno : attribution de la subvention de fonctionnement pour 2013 

 
 

VI. COMMISSION 
 

¶ Compte rendu de la réunion de la commission de coordination et de la communication du 16 
septembre 2013 

 
 

VII. AFFAIRES DIVERSES 

 
1. Modification de lôarticle 8 des statuts de la communaut® de communes du Pays dôEvian 
relatif ¨ lôaction de d®veloppement ®conomique 

 
2. Cadastre : transfert de parcelles communales vers le domaine public 
 
3. Délégation de service public simplifiée ï Concession dôexploitation du domaine public ï 
Constitution dôune commission : 
- Bar n°2 : port de plaisance des Mouettes 
- Kiosque n°4 : place Bonnaz 

 
4. Procédure de délégation de service public simplifiée : Exploitation du kiosque n°4 ï place 

Bonnaz ï lancement de la procédure 
 
5. Procédure de délégation de service public simplifiée : Exploitation du bar n°2 ï port de 

plaisance des Mouettes ï renouvellement 
 

6. Usine de la gare : demande dôune consultation juridique 
 

7. Bâtiment avenue des Sources : programme de réhabilitation : communication 
 

8. Réforme des rythmes scolaires : information 
 

9. Travailleurs frontaliers : motion de soutien 
 

 
* * * 



3 

 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 30 SEPTEMBRE 2013 
 
Le procès verbal de la séance du 30 septembre 2013 est adopt® ¨ lôunanimit®. 
 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
M. le maire propose dôajouter diverses affaires ¨ lôordre du jour en « affaires diverses » : 
 
1. Consultation juridique ¨ solliciter sur la compatibilit® du programme de r®novation de lôusine de la 
gare avec les conventions conclues entre la ville dôEvian et la Soci®t® des eaux et plus 
particulièrement la convention de 1966 
 

2. Programme de r®habilitation du b©timent de lôavenue des Sources 
 

3. Réforme des rythmes scolaires : information 
 

4. Travailleurs frontaliers : motion de soutien 
 
 
COMMUNICATION :  
 
Mme TEDETTI demande ¨ prendre la parole concernant le classement de lôOffice de Tourisme 
dôEvian 
 
« Après le reclassement de la Ville en « Station classée è intervenu en ao¾t 2012, lôOffice de 
Tourisme vient de recevoir son classement en catégorie 1. 
 
Côest ainsi lôaboutissement dôune d®marche d®but®e en juin 2012, qui visait ¨ mettre lôOffice de 
Tourisme en conformit® avec les dispositions du Code du Tourisme et notamment de lôarr°t® du 12 
novembre 2010 fixant les critères de classement des offices de tourisme. 
 
La Catégorie 1 correspond au classement le plus élevé. Elle concerne des structures de type 
entrepreneurial, ayant vocation ¨ f®d®rer des professionnels et ¨ d®velopper lô®conomie touristique 
dans sa zone g®ographique dôintervention, laquelle supporte un flux touristique annuel important de 
provenance nationale et internationale. Son équipe polyglotte est nécessairement pilotée par un 
directeur. Elle se compose de collaborateurs spécialisés selon les axes de développement de la 
structure et du territoire. Elle déploie des actions de promotion à caractère national et international. 
La structure propose des services variés de nature à générer des ressources propres et à justifier 
une politique commerciale d®termin®e. Le recours aux technologies de lôinformation est ma´tris® au 
sein de la structure. LôOffice de Tourisme de catégorie 1 développe une politique de promotion 
cibl®e et met en îuvre des outils dô®coute de la client¯le de nature ¨ am®liorer la qualit® des 
services rendus et de ceux de ses partenaires. íuvrant dans sa zone dôintervention, il inscrit ses 
actions dans une d®marche promouvant la qualit® dans le but dôam®liorer ses prestations de service 
et sa performance globale. 
 
La d®marche qualit® ®tant un pr®alable obligatoire ¨ la r®alisation du dossier de classement, lôOffice 
de Tourisme avait obtenu la certification nationale « Marque Qualité Tourisme » en juin 2013 (160 
critères audités). 
 
Outre lôaspect r®glementaire, la r®alisation et lôaboutissement de cette d®marche constitue 
®galement une r®ponse circonstanci®e aux demandes dôaudit formul®es par certains membres de 
notre assembl®e au cours de lôexercice 2012. » 
 

* * * 
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I. FINANCES 
 

Rapporteur : M. Jean BERTHIER 
 

1. Décision modificative n°4 du budget principal 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de voter la décision modificative n°4-2013 du budget 
principal, pour un montant total équilibré de 43 366 ú en investissement et une section 
de fonctionnement pour un montant de 0 ú présentée dans le tableau annexé au présent 
rapport. 

 
Délibération : 

 
Le Conseil Municipal, par 21 voix pour et 6 voix contre 
 
Vu le budget primitif voté le 17 décembre 2012, 
Vu la décision modificative n°1 du 25 février 2013 
Vu la décision modificative n°2 du 29 avril 2013 
Vu la décision modificative n°3 du 30 septembre 2013 
 
DECIDE de modifier ainsi le budget Principal tel que présenté en 
annexe. 

 
2. Taxes et produits irrécouvrables ï admission en non-valeur ï budget principal 

Evian les Bains 
 
M. le tr®sorier de la ville dôEvian les bains a transmis un ®tat des titres et produits 
irrécouvrables concernant les années 2003, 2004, 2005, 2006, 2007, 2008, 2009, 2010, 
2011,2012 (Voir tableau ci-joint) 
 
Le comptable indique quôil nôa pu recouvrer les titres et demande lôadmission en non-
valeur de ces titres dont le montant total sô®l¯ve de 31 206,99 ú.  
 

Il est donc demand® au Conseil Municipal dôadmettre ces titres en non-valeur et de les 
annuler par lô®mission dôun mandat de r®gularisation dôun montant de 31 206,99 ú 
correspondant aux exercices 2003 à 2012. 
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ANNEE NOMS DU REDEVABLE -/.4!.4 %. Ό MOTIFS 
$ȭ)22%#/562!"),)4% 

N° PIECE JOINTE 

2003 LA BOMBE мтΦмс ϵ Créance minime T-1114 

2003 Entreprise LARIBI ноΦлл ϵ Faible montant T-261 

 TOTAL плΦмс ϵ   

     

2004 BUGNA Christine нуΦнл ϵ Surendettement et décision 
ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ 

T-1290 

 TOTAL нуΦнл ϵ   

     

2005 MISCO мсΦтп ϵ Créance minime T-424 

2005 MISCO мсΦтп ϵ Créance minime T-423 

2005 Succession ANDRE Xavier мсΦун ϵ  T-9000 

 TOTAL рлΦол ϵ   

     

2006 BRANGER Nathalie млсΦсп ϵ Perquisition et demande 
renseignement négative 

T-579 

2006 SLVM нр улсΦну ϵ Clôture insuffisance actif sur RJLJ T-165 

 TOTAL 25 912,92 ϵ   

     

2007 ALARCON David тнΦпн ϵ Pv carence T-1125 

2007 ALARCON David мфмсΦсп ϵ Pv carence T-149 

2007 ORANGE France мΦон ϵ Faible montant T-660 

2007 PACCOT Guillaume мрΦфл ϵ Faible montant T-210 

 TOTAL 2006,28 ϵ   

     

2008 CROWN RELOCATIONS пΣлл ϵ Créance minime T-820 

2008 FLOUVAT Véronique млΦсл ϵ Faible montant T-164 

2008 FRANCOIS Nathalie мсΦмр ϵ Faible montant T-486 

2008 GARNIER Richard мсΦмр ϵ Faible montant T-328 

2008 MANSARD Jennifer мсΦмр ϵ Faible montant T-621 

 TOTAL 63,05 ϵ   
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2009 ORANGE France мсΦпф ϵ Créance minime T-1612  

2009 Entreprise D.LHORN млΦул ϵ Faible montant T-1361  

2009 BATAILLARD Céline ннΦнл ϵ Faible montant T-473  

2009 JARDIN DES THES мнΦпн ϵ Faible montant T-929  

2009 9 TELECOM ENTREPRISES нпΦлл ϵ Faible montant T-363  

2009 COLOMBAR MIRANDA проΦул ϵ Saisie PVP NPAI + OTD Pole EMPLOI R-0-511  

2009 COLOMBAR MIRANDA оунΦфр ϵ Saisie PVP NPAI + OTD Pole EMPLOI R-0-511  

2009 DEFLON Richard мΦфо ϵ Créance minime T-77  

2009 FONDATION PIERRE 
GIANNADA 

пΦлл ϵ NPAI et demande de 
renseignements négative 

T-1394  

2009 GARNIER René спΦсо ϵ Surendettement R-10  

2009 SIMONETTI Patricia нΦсо ϵ Créance minime T-1400  

 TOTAL 995,85 ϵ    

      

2010 BILANCIONI Serenella мсΦпт ϵ PV perquisition et demande 
renseignement négative 

T-1083-1  

2010 BILANCIONI Serenella мсΦпт ϵ PV perquisition et demande 
renseignement négative 

T-1083-2  

2010 TRIO SERVICE SOCIETE онΦфп ϵ Npai et demande renseignement 
négative 

T-724  

2010 COLOMBAR MIRANDA мрΦто ϵ Saisie PVP NPAI + OTD Pole EMPLOI  R-0-222  

2010 COLOMBAR MIRANDA ннΦфф ϵ Saisie PVP NPAI + OTD Pole EMPLOI R-0-222  

2010 COLOMBAR MIRANDA нмтΦрр ϵ Saisie PVP NPAI + OTD Pole EMPLOI R-0-222  

2010 COLOMBAR MIRANDA мстΦуо ϵ Saisie PVP NPAI + OTD Pole EMPLOI R-0-222  

2010 BARON Jacques мфΦтр ϵ Créance minime T-117  

2010 BROUZE Isabelle лΦол ϵ Créance minime T-98  

2010 DURAN Pierre мтΦпт ϵ Créance minime R-0-1154  

2010 PONS Marie-Ange et Bruno пΦфу ϵ Surendettement T-63  

2010 PONS Marie-Ange et Bruno нмуΦоф ϵ Surendettement T-63  

2010 PONS Marie-Ange et Bruno млΦмм ϵ Surendettement T-63  

2010 PONS Marie-Ange et Bruno ноΦпл ϵ Surendettement T-63  

2010 PONS Marie-Ange et Bruno нтфΦлл ϵ Surendettement T-63  

2010 PONS Marie-Ange et Bruno нрΦлл ϵ Surendettement T-63  

2010 PONS Marie-Ange et Bruno опΦнл ϵ Surendettement T-63  

 TOTAL 1 122,58 ϵ    
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2011 PEREIRA Isabelle моΦлл ϵ Créance minime T-459  

2011 DOS SANTOS SILVERIO упΦфл ϵ Saisie PVP NPAI T-1064  

2011 DOS SANTOS SILVERIO тфΦнп ϵ Saisie PVP NPAI T-1332  

2011 DOS SANTOS SILVERIO млмΦуу ϵ Saisie PVP NPAI T-1064  

2011 COLOMBAR MIRANDA 13.23 ϵ Saisie PVP NPAI + OTD Pole EMPLOI T-48  

2011 COLOMBAR MIRANDA мрΦлл ϵ Saisie PVP NPAI + OTD PoleEMPLOI T-48  

2011 COLOMBAR MIRANDA фуΦфм ϵ Saisie PVP NPAI + OTD Pole EMPLOI T-48  

2011 COLOMBAR MIRANDA оΦмл ϵ Saisie PVP NPAI + OTD PoleEMPLOI T-48  

2011 COLOMBAR MIRANDA сΦон ϵ Saisie PVP NPAI + OTD PoleEMPLOI T-48  

2011 COLOMBAR MIRANDA фΦпр ϵ Saisie PVP NPAI + OTD Pole EMPLOI T-48  

2011 COLOMBAR MIRANDA тфΦлф ϵ Saisie PVP NPAI + OTD Pole EMPLOI T-48  

2011 AMRI ABDELKADER лΦон ϵ Créance minime R-5-33  

2011 CORNEC Meddy лΦто ϵ Créance minime R-0-10  

2011 TRIBNNA ABDELHAMID нфлΦлл ϵ Saisie PVP NPAI T-916  

2011 LOUBET Maxime лΦуп ϵ Créance minime R-1-956  

2011 LOUBET Maxime уΦту ϵ Créance minime R-1-956  

2011 LOUBET Maxime сΦсл ϵ Créance minime R-1-956  

2011 LOUBET Maxime лΦсл ϵ Créance minime R-1-956  

2011 COLIN Sara рΦсс ϵ Créance minime T-1492  

2011 NKURUNZIZA GENTILLE N сΦлл ϵ Créance minime T-583  

2011 NKURUNZIZA GENTILLE N нΦмл ϵ Créance minime T-815  

 TOTAL 825,75 ϵ    
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2012 TEIKITUTOUA Marie-Thé нΦмл ϵ Créance minime T-1068  

2012 TEIKITUTOUA Marie-Thé нΦмл ϵ Créance minime T-437  

2012 TEIKITUTOUA Marie-Thé нΦмл ϵ Créance minime T-448  

2012 DOS SANTOS SILVERIO псΦмс ϵ Saisie PVP NPAI T-292  

2012 TCHIMO FASSI ORTENSE фуΦлл ϵ Saisie PVP NPAI T-224  

2012 AL HABIB RAMIZ лΦнн ϵ Créance minime R-2-4  

2012 AL HABIB RAMIZ сΦрф ϵ Créance minime R-2-4  

2012 AL HABIB RAMIZ пΦпу ϵ Créance minime R-2-4  

2012 AL HABIB RAMIZ лΦмр ϵ Créance minime R-2-4  

 TOTAL 161,90 ϵ    

 

TOTAL GENERAL     31 206,99 ϵ 
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Délibération :  
 

 
Le Conseil Municipal, par 25 pour et 2 abstentions 
 
Vu la demande présentée par le receveur municipal, celui-ci ne 
disposant plus de moyens pour les recouvrer, 

 
DECIDE dôadmettre en non-valeur les titres adressés aux redevables 
mentionnés dans le tableau ci-joint. 
 
AUTORISE le Maire ¨ ®mettre, dans le Budget principal dôEvian les 
Bains, un mandat de r®gularisation dôun montant de 31 206,99 ú, par 
imputation au compte 6541, sur lequel un crédit supplémentaire sera 
inscrit en DM n°4. 

 
3. Garantie apportée à la société Poste Habitat Rhône-Alpes pour un emprunt de 

1 543 102 ú ¨ contracter aupr¯s de la Caisse des d®p¹ts et consignations destin® ¨ 
financer le rachat dôun immeuble de la SIC HABITAT RHONE-ALPES constitué de 
16 logements sociaux situés 17 avenue Anna de Noailles à Evian les Bains 
 
La Soci®t® Nationale Immobili¯re (SNI) a lanc® un appel dôoffre pour la cession de son 
patrimoine en Haute Savoie. Ainsi la société Poste Habitat Rhône-Alpes a été consultée 
pour la remise dôune offre sur trois ensembles immobiliers ¨ saint Pierre en Faucigny, 
Evian les Bains et Cranves Sales. 
 
Lôoffre de Poste Habitat Rh¹ne Alpes a ®t® retenue sur Evian les Bains. 
 
Lôop®ration immobili¯re sur la commune pr®sente les caract®ristiques suivantes : 
 
Immeuble situé au 17 Avenue Anna de Noailles : 
 
- 16 logements du type T3 au T4 
- 16 caves 
- 16 boxes 
- 7 places de stationnement extérieures 
- Travaux à prévoir : Remplacement des radiateurs : 50 000 ú 
- Prix de revient global de lôop®ration : 1 633 102, 25 ú 

 
Loyer et conventionnement : 
 
- Immeuble conventionné en PLA 
- Loyer de base de 5,07 ú/m2 
 
Réservation 1% : 
 
Lôensemble des logements est r®serv® aux communes, ¨ la pr®fecture  de Haute Savoie 
et au GIC Rhône Alpes 
 
 
Calendrier Prévisionnel: 
 
- Signature de la promesse de vente : 25 juillet 2013 
- Demande de prêts et garantie : Juillet à Septembre 2013 
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- Signature de lôacte : Au plus tard le 31 décembre  2013 
- Entrée en jouissance : 1 janvier 2014. 
 
 
La société Poste Habitat Rhône-Alpes a décidé de contracter un prêt auprès de la 
Caisse des dépôts et consignations pour financer cette opération immobilière dont les 
caractéristiques sont les suivantes : 

 

Montant du prêt 1 543 102 ú 

Durée totale du prêt 35 ans 

Périodicité des échéances Annuelle 

Indice de référence Livret A 

Taux dôint®r°t  Taux du livret A + 
0,6% 

Profil dôamortissement Amortissement 
déduit (intérêts 
différés) 

Taux de progressivité des 
échéances 

0% 

Taux plancher de progressivité 
des échéances 

0% 

 
La société Poste Habitat Rhône-Alpes sollicite la garantie de la ville dôEvian les bains ¨ 
hauteur de 100 %. 
 

Délibération : 
 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, 
 
Vu la demande formulée par la société Poste Habitat Rhône-Alpes 
souhaitant obtenir la garantie, à hauteur de 100 %, de la Commune 
dôEvian pour un emprunt ¨ contracter par cet organisme dôun montant 
maximum de 1 543 102 euros auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations pour le rachat dôun immeuble de 16 logements sociaux, 
16 caves, 16 boxes, 7 places de stationnement extérieures situés au 17 
avenue Anna de Noailles. 
 
Vu lôarticle R 221-19 du Code monétaire et financier 
Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités 
territoriales, 
 
Vu lôarticle 2298 du Code Civil, 

 
DELIBERE 

 
Article 1 : La Commune dôEvian les Bains accorde sa garantie ¨ hauteur 
de 100% pour le remboursement dôun emprunt dôun montant de 1 543 
102 ú euros que la soci®t® Poste Habitat Rh¹ne-Alpes se propose de 
contracter auprès de la Caisse des dépôts et consignations. 
 
 
Ce pr°t est destin® ¨ financer le rachat dôun immeuble de 16 logements 
sociaux, 16 caves, 16 boxes, 7 places de stationnement extérieures 
situés au 17 avenue Anna de Noailles à Evian les bains. 
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Article 2 : Les caractéristiques du prêt consenti par la Caisse des 
dépôts et consignations sont les suivantes : 

 

Montant du prêt 1 543 102 ú 

Durée totale du prêt 35 ans 

Périodicité des échéances Annuelle 

Indice de référence Livret A 

Taux dôint®r°t  Taux du livret A + 
0,6% 

Profil dôamortissement Amortissement 
déduit (intérêts 
différés) 

Taux de progressivité des 
échéances 

0% 

Taux plancher de progressivité 
des échéances 

0% 

 
Article 3 : La garantie est apportée aux conditions suivantes : 
 
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et 
porte sur lôensemble des sommes contractuellement dues par la 
société Poste Habitat Rhône-Alpes dont elle ne se serait pas acquittée 
¨ la date dôexigibilit®. 
 
Au cas o½ lôemprunteur, pour quelque motif que ce soit ne 
sôacquitterait pas des sommes devenues exigibles ou des int®r°ts 
moratoires quôil aurait encourus, la Commune sôengage ¨ en effectuer 
le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse 
des dépôts et consignations par lettre missive, en renonçant au 
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement. 
 
Article 4 : Le Conseil Municipal sôengage pendant toute la durée du prêt 
à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les 
charges de lôemprunt. 
 
Article 5 : Le Conseil Municipal autorise le Maire à intervenir au contrat 
de prêt qui sera passé entre la Caisse des dépôts et consignations et 
lôemprunteur. 

 

4. Optimisation de la fiscalité locale ï Locaux affect®s ¨ lôhabitation et aux activit®s 
économiques ï poursuite du partenariat ave la société Ecofinance 
 

Le conseil municipal du 26 novembre 2012 a accepté que la société Ecofinance réalise 
un diagnostic des ressources sur les bases fiscales des locaux dôhabitation et des 
locaux affectés aux activités économiques dont les objectifs étaient : 
 
- De parfaire sa connaissance des caractéristiques fiscales de la commune, 
- Dôam®liorer lô®quit® fiscale sur lôensemble du territoire, notamment par lôharmonisation 
de ce dernier, 
- Dôidentifier les leviers des ressources fiscales ®ventuellement disponibles, sans 
recours ¨ lôaugmentation des taux, 
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 Les travaux de diagnostic réalisés par la société Ecofinance sur les bases fiscales de 
Taxe dôhabitation, de Taxe fonci¯re et de la fiscalit® ®conomique de la Ville dôEvian ont 
mis en lumi¯re plusieurs axes dôoptimisation quôil apparait pertinent de travailler pour 
aller dans le sens dôune plus grande ®quit® fiscale entre contribuables et dôun 
élargissement des ressources de la Ville. 
  
1. Optimisation des bases de la fiscalité « Ménages »  
 
Il ressort de lôanalyse r®alis®e que quatre pistes d'optimisation peuvent °tre travaill®es 
dans le cadre de campagne de recensement par questionnaires :  
 
- la vacance de logements (près de 932 logements déclarés vacants au 1er janvier 
2013 soit 14,7% du parc de logements de la Ville) ;  
 
- le classement catégoriel (sur un nombre total de près de 153 logements insalubres et 
sans confort recensés sur la commune, près de 91 logements ont un bon voire très bon 
coefficient d'entretien révélant une réhabilitation qui pourrait motiver un classement en 
catégorie supérieure) ;  
 
- les éléments de confort des logements (près de 325 logements de bonne catégorie 
ne possèdent pas de chauffage central selon les données cadastrales de 2012) ;  
 
- les omissions de taxation avec une analyse au cas par cas des propriétaires et 
occupants de b©tis sur la Commune dôEvian qui nôont pas ®t® soumis (¨ tort) aux taxes 
fonci¯res et dôhabitation.  
 
2. Optimisation des bases de la fiscalité «Economique»  
 
Il ressort par ailleurs que 8 pistes d'optimisation des bases de cette fiscalité « 
Economique è sont susceptibles d'°tre travaill®es dans le cadre dôune analyse sur pièce 
et sur place sans contact avec les contribuables :  
 
- V®rification des conditions dôapplication des exon®rations de taxe fonci¯re pay®e par 
les entreprises ;  
- Contr¹le des d®fauts dô®valuation de la valeur locative.  
 
- Contrôle de la taxation CFE :  

. Recherche des omissions de taxation ;  

. Analyse des contribuables soumis à cotisation minimum ;  

. Identification des sous-évaluation.  
- Contr¹le et analyse des m®thodes dô®valuation des locaux ®conomiques ;  
- Contrôle de la taxation CVAE ;  
- Contrôle de la taxation TASCOM.  
 
La réforme en cours des Valeurs locatives des locaux commerciaux est réalisée à 
produit fiscal constant pour les collectivités. C'est le niveau de produit fiscal de l'année 
2013 qui sera utilisé comme référence. Il importe par conséquent d'optimiser les bases 
2013 de cette fiscalité. 
 
3. Optimisation de la Taxe fonci¯re pay®e par la Ville dôEvian  
 
La Ville dôEvian portant la Taxe fonci¯re sur pr¯s de 134 locaux (non exon®r®s) 
ressortant de sa propri®t®, plusieurs solutions sôoffrent ¨ ses représentants pour alléger 
le montant de cette charge (57Kú).  
` 
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 Apr¯s lôidentification de ces leviers dôoptimisation qui ressort des travaux engag®s avec 
le cabinet Ecofinance, il est n®cessaire dôapprofondir ces travaux. 
 
 Il est donc demandé au Conseil Municipal dôapprouver la poursuite de la mission 
dôoptimisation de la fiscalit® locale des locaux affect®s ¨ lôhabitation et aux activit®s 
®conomiques et dôautoriser M. le Maire ¨ signer la convention avec la soci®t® 
Ecofinance qui formalise les droits et obligations de chacune des parties dont la 
rémunération du cabinet établie au prorata des économies et produits de fiscalité 
supplémentaires pour la Ville (rémunération fixée à 40% des économies ou gains sur 2 
ans avec plafonnement). 
 

Délibération :  

 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® 
 
ACCEPTE la poursuite de la mission dôoptimisation de la fiscalit® locale 
des locaux affect®s ¨ lôhabitation et aux activités économiques, 
 
AUTORISE M. le Maire à signer trois conventions avec la société 
Ecofinance qui formalisent les droits et obligations de chacune des 
parties dont la rémunération du cabinet est établie au prorata des 
économies et produits de fiscalité supplémentaires pour la Ville selon 
les caractéristiques suivantes pour chaque convention : 
 
- Convention portant sur les locaux affect®s ¨ lôhabitation 
 
Honoraires hors taxes de 40% sur lôaugmentation des ressources 
constatées plafonnés à 15 000 ú au total sur deux exercices. 
 
- Convention portant sur les locaux affectés à des activités 
économiques 
 
Honoraires hors taxes de 40% sur lôaugmentation des ressources 
constatées plafonnés à 89 000 ú au total sur deux exercices. 
 
- Convention portant sur lôanalyse du r®gime fiscal des propri®t®s 
de la collectivité. 
 

Honoraires hors taxes de 40% sur les économies constatées plafonnés 
à 15 000 ú au total sur deux exercices. 

 
 

5. Attribution de subventions 2013 
 

Après avoir étudié les demandes, la municipalité du 4 octobre 2013 propose au Conseil 
municipal dôattribuer les subventions suivantes : 
 
- 1 000 ú ¨ lôAssociation Vaincre la Mucoviscidose 
-    500 ú ¨ lôAssociation des Maires, Adjoints et Conseillers de Haute Savoie 
- 1 000 ú ¨ lôAssociation des Amis des Bateaux ¨ Vapeur du L®man pour le nouveau 
bateau « lôItalie » 
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Il est propos® au Conseil municipal dôattribuer les subventions et dôautoriser Monsieur le 
Maire ¨ proc®der ¨ leur versement par imputation ¨ lôarticle 6574 sur lequel un cr®dit 
suffisant a été ouvert dans le budget primitif 2013. 

 

Délibération :  

 

Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® 
 
Sur proposition de la municipalité, 
 
ATTRIBUE les subventions suivantes : 
 
- 1 000 ú ¨ lôAssociation Vaincre la Mucoviscidose 
-    500 ú ¨ lôAssociation des Maires, Adjoints et Conseillers de 
Haute Savoie pour venir en aide aux communes sinistrées du Sud-
Ouest 
- 1 000 ú ¨ lôAssociation des Amis des Bateaux ¨ Vapeur du L®man 
pour le nouveau bateau « lôItalie » 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à leur versement par 
imputation ¨ lôarticle 6574 sur lequel un cr®dit suffisant est ouvert au 
budget primitif 2013. 
 
 

II. PERSONNEL COMMUNAL 
 

Rapporteur : M. le maire 
 

1. Action sociale ï prestations sociales : reconduction des mesures préliminaires 
année 2013 

 
Les Collectivit®s Locales et leurs ®tablissements publics sont dans lôobligation dôoffrir ¨ 
leurs personnels des prestations dôaction sociale. 
 
La loi du 19 février 2007 complète le CGCT et insère les prestations dôaction sociale 
dans la liste des dépenses obligatoires, juste après la rémunération des agents (article 
L. 2321 ï 2  - alinéa 4 bis). 
 
En rendant obligatoire lôaction sociale dans la fonction publique territoriale, la loi du 19 
février 2007 aligne les agents territoriaux sur les agents relevant de la fonction publique 
de lôEtat et hospitali¯re qui disposaient d®j¨ dôun droit ¨ lôaction sociale. 
 
Afin de respecter le principe de libre administration des collectivités locales, le législateur 
a laiss® le soin ¨ chaque collectivit® territoriale de d®terminer le montant quôelle entend  
engager pour la r®alisation des prestations dôaction sociale. 
 
Les prestations dôaction sociale sont distinctes de la r®mun®ration et sont attribu®es 
indépendamment du grade, de lôemploi ou de la mani¯re de servir. 
 
En mati¯re de prestations dôaction sociale, le Conseil Municipal sôest prononc® lors de la 
séance du conseil municipal du 25 mars 2013 (délibération n°69/2013) sur les aides à 
apporter pour les séjours dôenfants (centres de vacances avec ou sans h®bergement, 
s®jours linguistiques, classes de mer ou de neige, etcé).   
 



15 

 

Par délibération n°208-2012, une convention de participation proposée par le CDG 74 
pour le risque pr®voyance a ®t® mise en îuvre pour les agents de la Ville. De même, la 
délibération n°209-2012 pr®voit une participation de lôemployeur pour les contrats 
labellisés dans le cadre de la protection sociale « complémentaire santé ». 
 
Il convient toutefois de conserver  les prestations existantes : allocations versées aux 
agents m®daill®s et aux agents retrait®s en cours dôann®e.  
 
Pour lôann®e 2013, il est proposé au Conseil Municipal de verser les prestations 
suivantes directement aux agents concernés  dans la continuité des sommes versées 
les ann®es pr®c®dentes par lôinterm®diaire de lôAmicale du Personnel, puis de la Ville 
depuis 2010, comme suit :  
 
- départs à la retraite : agents comptant au moins 15 années de service : 530 ú 
 
- agents médaillés :  
 
Á  or pour 35 ans de service : 470 ú  
Á vermeil pour 30 ans de service 360 ú  
Á argent pour 20 ans de service : 270 ú 
 
Ces versements seront  soumis aux cotisations sociales : CSG et RDS. 
 

Délibération :  
 
La loi du 19 février 2007 a ins®r® les prestations dôaction sociale dans 
la liste des dépenses obligatoires pour les Collectivités Locales, juste 
après la rémunération des agents (article L. 2321 ï 2  - alinéa 4 bis). 
 
En mati¯re de prestations dôaction sociale, le Conseil Municipal sôest 
prononcé lors de la séance du conseil municipal 25 mars 2013 
(délibération n°69/2013) sur les aides à apporter pour les séjours 
dôenfants (centres de vacances avec ou sans h®bergement, s®jours 
linguistiques, classes de mer ou de neige, etcé).   
 
Afin de r®pondre aux obligations en mati¯re de prestations dôaction 
sociale imposées par la loi en direction des agents en activité de la 
Ville, par délibération n°208-2012, une convention de participation 
proposée par le CDG 74 pour le risque prévoyance a été mise en 
îuvre. De m°me, la d®lib®ration nÁ209-2012 prévoit une participation 
de lôemployeur pour les contrats labellis®s dans le cadre de la 
protection sociale « complémentaire santé ». 
 
Dans ce cadre, il convient toutefois de conserver  les prestations 
existantes : allocations versées aux agents médaillés et aux agents 
retrait®s en cours dôann®e.  
 
 
Pour lôann®e 2013, Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® 
 
Sur proposition du Maire, 
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DECIDE de verser les prestations suivantes directement aux agents 
concernés  dans la continuité des sommes versées les années 
pr®c®dentes par lôinterm®diaire de lôAmicale du Personnel, puis de la 
Ville depuis 2010, comme suit :  
 
- départs à la retraite : agents comptant au moins 15 années de 

service : 530 ú 
 
- agents médaillés :  
 
Á  or pour 35 ans de service : 470 ú  
Á vermeil pour 30 ans de service 360 ú  
Á argent pour 20 ans de service : 270 ú 
 
Ces versements seront soumis aux cotisations sociales : CSG et RDS.   
 

 
III. MARCHES PUBLICS 

 
Rapporteur : M. le maire 

 
1. Marchés à procédure adaptée : compte rendu des décisions prises dans le cadre 

de la délégation accordée au maire 
a. Relations presse pour les expositions organisées au palais lumière 2014-2015 
b. Gendarmerie : dépose, fourniture et pose de fenêtres 
c. Conciergerie du club de lôAviron : travaux de couverture et de ferblanterie 
d. Conception, r®alisation, montage et d®montage dôune sc®nographie pour 
lôexposition intitul®e ç Joseph-Raphaël Vitta, passion et collection (Delacroix, 
Rodin, peinture chinoiseé) » 

 
Vu les articles L.2122-22 4°, L. 2122-23, et L.2131-2 4° du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
 
Vu lôarticle 28 du Code des March®s publics issu du d®cret nÁ 2006-975 du 1er août 
2006, 
 
Vu la délibération n° 77/2008 en date du 7 avril 2008 portant délégation du conseil au 
maire, 
 
En application de cette délégation, ont été prises les décisions suivantes :  
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OBJET ATTRIBUTAIRE 
MONTANT en euro H.T.  DATE de 

notification estimé offre 

Relations presse pour les 
expositions organisées au 
Palais Lumière 2014-2015 

Observatoire 37 500,00 36 400,00 12/08/2013 

Gendarmerie : Dépose, 
fourniture et pose de 
fenêtres 

Ets VILLEGAS 104 000,00 72 061,00 27/09/2013 

Conciergerie du club de 
lôAviron : Travaux de 
couverture et ferblanterie 

Charpente du 
Gavot 

32 000,00 28 978,25 05/10/2013 

Conception, réalisation, 
montage et démontage 
d'une scénographie pour 
l'exposition intitulée 
"Joseph-Raphaël Vitta, 
passion et collection 
(Delacroix, Rodin, peinture 
chinoise, ..." 

Grpt Frédéric 
Beauclair / 
Adimes Concept 

65 000,00 65 000,00 30/09/2013 

  
Lôavis dôinformation sera annex® au registre des délibérations.  

 
 

Information :  
 
MARCHES à PROCEDURE ADAPTÉE (M.A.P.A.) : 
Relations presse pour les expositions organisées au Palais Lumière 

2014-2015 

En vertu  

- des articles L.2122-22 4°, L. 2122-23, et L.2131-2 4° du Code général des 
Collectivités Territoriales, 

- de lôarticle 26-II-2 du Code des Marchés publics issu du décret n° 2006-
975 du 1er août 2006, 

- de la délibération n° 77/2008 en date du 7 avril 2008 portant délégation 
du conseil au maire, 

 
Considérant : 

- quôun avis dôappel public ¨ concurrence a ®té publié au BOAMP le 7 juin 
2013 

- que cette prestation est estimée à 37 500,00 ú H.T. 

- que 4 entreprises ont déposé une offre, 
- quôau vu des crit¯res de s®lection des offres ®nonc®s dans le r¯glement 
de la consultation, la proposition de lôAgence Observatoire a été jugée 
économiquement la plus avantageuse. 

 
M. Marc Francina, Maire dôEvian-les-Bains, a notifié le 12 août 2013, le 
marché ci-après : 
 
Type de marché : Services 

N° du marché : 13-073 
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Attributaire : Agence lôObservatoire 
    68, rue Pernety 
    75014 PARIS 
 

Montant H.T. du marché : 36 400,00 ú 
Délai d'exécution : Août 2013-Mai 2015. 

 
Information :  

 
MARCHES à PROCEDURE ADAPTÉE (M.A.P.A.) : 

Gendarmerie : Dépose, fourniture et pose de fenêtres 
 
En vertu  
- des articles L.2122-22 4°, L. 2122-23, et L.2131-2 4° du Code général des 

Collectivités Territoriales, 
- des articles 26-II-5 et 28 du code des marchés publics issu du décret 

n° 2006-975 du 1er août 2006, 
- de la délibération n° 77/2008 en date du 7 avril 2008 portant délégation 

du conseil au maire, 
 
Considérant : 

- que lôavis dôappel public à concurrence a été envoyé à la publication au 
BOAMP et le dossier mis en ligne sur marches-securises.fr, le 
08/07/2013, 

- que ces travaux ont été estimés à un montant de 104 000 ú H.T.  

- quô¨ lôissue de la consultation, 4 plis ont ®t® reus, 

- quôau vu des crit¯res de s®lection des offres ®nonc®s dans les documents 
de la consultation, la proposition la plus avantageuse économiquement a 
été retenue. 

 
M. Marc Francina, Maire dôEvian-les-Bains a notifié le 27/09/2013, le marché 
ci-après : 
 
Type de marché : Travaux 
 
Délai global d'exécution :   15 jours par tranche 
 
N° du marché : 13-079 
 
Attributaire : Ets VILLEGAS 
   Espace Leman 1 
   72, route du Crêt Gojon 
   74200 MARGENCEL 
  
Montant global en ú H.T. du marché : 72 061,00 
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Tranche ferme 14 720 ú H.T. 

Tranche conditionnelle 1 14 448 ú H.T. 

Tranche conditionnelle 2 14 358 ú H.T. 

Tranche conditionnelle 3 21 018 ú H.T. 

Tranche conditionnelle 4 7 517 ú H.T. 
 

 

Information :  
 
MARCHES à PROCEDURE ADAPTÉE (M.A.P.A.) : 

Conciergerie du club de lôAviron : Travaux de couverture et ferblanterie 
 
En vertu  
- des articles L.2122-22 4°, L. 2122-23, et L.2131-2 4° du Code général des 

Collectivités Territoriales, 
- des articles 26-II-5 et 28 du code des marchés publics issu du décret 

n° 2006-975 du 1er août 2006, 
- de la délibération n° 77/2008 en date du 7 avril 2008 portant délégation du 

conseil au maire, 
 
Considérant : 

- que lôavis dôappel public ¨ concurrence a ®t® envoy® ¨ la publication au 
BOAMP et le dossier mis en ligne sur marches-securises.fr, le 
23/08/2013, 

- que ces travaux ont été estimés à un montant de 32 000 ú H.T. prestation 
supplémentaire incluse, 

- quô¨ lôissue de la consultation, 4 plis ont ®t® reus, 

- quôau vu des crit¯res de s®lection des offres ®noncés dans les documents 
de la consultation, la proposition la plus avantageuse économiquement a 
été retenue. 

 
M. Marc Francina, Maire dôEvian-les-Bains a notifié le 05/10/2013, le marché 
ci-après : 
 
Type de marché :   Travaux 
 
Délai global d'exécution :   6 semaines 
 
N° du marché :   13-080 
 
Attributaire :   CHARPENTE DU GAVOT  
     915, route de Cré Bouché 
     74500 LARRINGES 
  
Montant global en ú H.T. du marché : 28 978,25 
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Information :  
 
MARCHES à PROCEDURE ADAPTÉE (M.A.P.A.) : 
 
Conception, réalisation, montage et démontage d'une scénographie 
pour l'exposition intitulée "Joseph-Raphaël Vitta, passion et collection 
(Delacroix, Rodin, peinture chinoise, ..." 
 
En vertu  

- des articles L.2122-22 4°, L. 2122-23, et L.2131-2 4° du Code général des 
Collectivités Territoriales, 

- de lôarticle 26-II-2 du Code des Marchés publics issu du décret n° 2006-
975 du 1er août 2006, 

- de la délibération n° 77/2008 en date du 7 avril 2008 portant délégation 
du conseil au maire, 

 
Considérant : 

- quôun avis dôappel public ¨ concurrence a ®t® envoy® au BOAMP le 7 juin 
2013, 

- que 2 groupements ont déposé une candidature, 

- qu'à la suite de ces candidatures, les deux groupements ont été admis à 
présenter une offre, 

- que lôun des deux groupements sôest d®sist®, 
- quôau vu des crit¯res de s®lection des offres ®nonc®s dans le r¯glement 

de la consultation, la proposition du Groupement BEAUCLAIR / ADIMES 
CONCEPT a été jugée avantageuse économiquement. 

 
M. Marc Francina, Maire dôEvian-les-Bains, a notifié le 30 septembre 2013, 
le marché ci-après : 
 
Type de marché : Travaux 

N° du marché : 13-081 

Attributaire : Grpt BEAUCLAIR / ADIMES CONCEPT 
    22, rue Henri Barbusse 
    75005 PARIS 
 

Montant H.T. du marché : 65 000 ú H.T. 
 

 
2. Fourniture et pose de vitrages et de façades vitrées ï Lot n° 03 : Office du 

tourisme façade vitrée : avenant pour travaux modificatifs au marché conclu avec 
lôentreprise Guy PERRACINO 

 
Délibération :  

 
Dans le cadre des travaux de fourniture et pose de vitrages et de 
façades vitrées, attribués lors du conseil du 29 juillet 2013, lôentreprise 
retenue, pour le lot n° 03 : Office du Tourisme, informe la Ville que son 
fournisseur, lôentreprise Saint Gobain, propose un verre, nouvellement 
commercialisé, doublant les performances de contrôle solaire par 
rapport à celui proposé au marché.  
 
Ces travaux modificatifs sont répartis comme suit :  
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Lot n° 03 : Office du Tourisme 
Marché 13-067 ï Guy 

PERRACINO 

Montant du 
march® en ú H.T. 

Plus-value 
 en ú H.T. 

Nouveau 
montant du 

marché en ú H.T. 

Tranche ferme 54 104,00 3 840,00 57 944,00 

Tranche conditionnelle 1 26 128,00 1 152,00 27 280,00 

Tranche conditionnelle 2 29 853,00 2 208,00 32 061,00 

TOTAUX EN ú H.T. 110 085,00 7 200,00 117 285,00 

 
 

De ce fait, le coût de l'opération est modifié comme suit : 

 

Désignation du lot Marché Entreprise 
Montant du 
marché en 
ú H.T. 

Avenant 
en ú H.T. 

Nouveau 
montant en ú 

H.T. 

01 : Ecole primaire du 
Centre : façade vitrée 

13-066 
PERRACINO 

Guy 
101 073,00 - 101 073,00 

02 : Ecole de musique : 
Vitrages sur verrières 

13-037 ORIEL 12 740,00 - 12 740,00 

03 : Office du Tourisme : 
Façade vitrée 

13-067 
PERRACINO 

Guy 
110 085,00 7 200,00 117 285,00 

Totaux en ú H.T. 223 898,00 7 200,00 231 098,00 

 
 

Vu ce qui précède, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit® 

- .. ACCEPTE les travaux modificatifs présentés ci-dessus, 

- .. AUTORISE le Maire ¨ signer lôavenant correspondant. 

 

Les dépenses seront imputées sur le compte 23 - 2313 ï 95 - 00010 du 
budget des exercices en cours et suivant. 
 
 

3. Travaux dôam®nagement de lôavenue des Grottes : avenant n° 1 au marché de 
travaux du lot n° 1 : Voirie et réseaux divers 

 
Un groupement de commandes a été constitué entre la ville et le Syndicat des Energies 
et de lôAm®nagement Num®rique de Haute-Savoie (SYANE) en vue de la réalisation des 
travaux de cr®ation de trottoir, dôextension et r®novation des r®seaux humides et 
dôenfouissement des réseaux secs avenue des Grottes sur le tronçon situé entre 
lôavenue de Lausanne et le passage des Grottes. 

Dans le cadre de cette opération, le marché suivant a été conclu et signé par M. le 
Maire, coordonnateur de ce groupement de commandes : 

 

Lot n° Entreprise 
Montant retenu en ú H.T.   

Part Ville Part SYANE Total 

01  - voirie et réseaux divers  ...  Grpt Eurovia/Dazza 522 252,85 182 156,80 704 409,65 

  

En cours de chantier, il sôest av®r® que le mur de sout¯nement de la propri®t® AM27 
était en mauvais état et manquait de fondations. Il a donc été convenu de démolir ce 
mur et de le d®placer afin de mettre la propri®t® ¨ lôalignement pour élargir le trottoir 
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(cession dôune bande de terrain devant la propri®t® situ®e en emplacement r®serv®). Les 
travaux correspondants sont devisés à 43 129,40 ú H.T. dont 17 251,76 ú H.T. pris en 
charge par les propriétaires, soit 25 877,64 ú H.T. ¨ la charge de la ville. 
Dans le prolongement, il convient de mettre ¨ lôalignement la propri®t® AM29 et donc de 
d®placer le mur (cession ¨ titre gracieux dôune bande de terrain également située en 
emplacement réservé). Les travaux correspondants sont devisés à 7 866,75 ú H.T. ¨ la 
charge de la ville, étant précisé que la clôture est récupérée et réinstallée. 

En raison de ces travaux supplémentaires mais également de : 
- lôabsence de retour des plans DICT des r®seaux ERDF et GRDF, 
- la réalisation concomitante de travaux de remplacement par la Communauté de 
Communes du Pays dôEvian, de conduites dôeaux us®es non pr®vus initialement mais 
rendus n®cessaires compte tenu de lô®tat des conduites en place ¨ lôouverture de la 
tranchée, 

- la nécessité pour GDF de réaliser des travaux sur une conduite de gaz non déclarée, 
- difficultés liées à la présence de réseaux imprévus et à un phasage rendu nécessaire 

pour la circulation, 
le délai est prolongé de 51 jours ouvrables. 

Il convient donc de conclure lôavenant suivant : 

Désignation des lots Entreprises 
Montants des 
avenants ú H.T. 

Prolongation 
du délai 
dôex®cution 

Lot n° 1 : voirie et réseaux 
divers, dont : Groupement 

EUROVIA / 
DAZZA 

33 744,39 
51 jours 

ouvrables - Partie Ville : 33 744,39 

- Partie SYANE : Sans changement 

 
 

La commission dôouverture des plis du groupement de commandes sôest r®unie le 
22 octobre 2013 et a émis un avis favorable sur la conclusion de cet avenant. 

Il est demand® au Conseil Municipal dôen faire de m°me et dôautoriser le maire ¨ signer 
lôavenant correspondant. 

 
Délibération :  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu le Code des Marchés Publics et, notamment, son article 8 ; 
 
Vu le groupement de commandes constitu® entre la ville dôEvian et le 
SYANE pour les travaux dôam®nagement de lôavenue des Grottes sur le 
tronon situ® entre lôavenue de Lausanne et le passage des Grottes ; 
 
Vu le marché conclu par la ville en sa qualité de coordonnateur du 
groupement de commandes, à savoir, 

 

Lot n° Entreprise 
Montant retenu en ú H.T.   

Part Ville Part SYANE Total 

01  - voirie et réseaux divers  Grpt Eurovia/Dazza 522 252,85 182 156,80 704 409,65 
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En cours de chantier, il sôest av®r® que le mur de sout¯nement de la 
propriété AM27 était en mauvais état et manquait de fondations. Il a 
donc été convenu de démolir ce mur et de le déplacer afin de mettre la 
propri®t® ¨ lôalignement pour ®largir le trottoir (cession dôune bande de 
terrain devant la propriété située en emplacement réservé). Les travaux 
correspondants sont devisés à 43 129,40 ú H.T. dont 17 251,76 ú H.T. 
pris en charge par les propriétaires, soit 25 877,64 ú H.T. ¨ la charge de 
la ville. 
Dans le prolongement, il convient de mettre ¨ lôalignement la propri®t® 
AM29 et donc de d®placer le mur (cession ¨ titre gracieux dôune bande 
de terrain également située en emplacement réservé). Les travaux 
correspondants sont devisés à 7 866,75 ú H.T. ¨ la charge de la ville, 
étant précisé que la clôture est récupérée et réinstallée. 

En raison de ces travaux supplémentaires mais également de : 
- lôabsence de retour des plans DICT des réseaux ERDF et GRDF, 
- la réalisation concomitante de travaux de remplacement par la 
Communaut® de Communes du Pays dôEvian, de conduites dôeaux 
usées non prévus initialement mais rendus nécessaires compte tenu 
de lô®tat des conduites en place ¨ lôouverture de la tranch®e, 

- la nécessité pour GDF de réaliser des travaux sur une conduite de 
gaz non déclarée, 

- difficultés liées à la présence de réseaux imprévus et à un phasage 
rendu nécessaire pour la circulation, 

le délai est prolongé de 51 jours ouvrables. 

Vu lôavis favorable ¨ la conclusion de cet avenant ®mis le 22 octobre 
2013 par la commission dôouverture des offres du groupement de 
commandes, 

 

Vu ce qui précède, le Conseil Municipal, après délibération, à 
lôunanimit® 

- .. APPROUVE la réalisation des travaux supplémentaires précités ; 

- .. AUTORISE M. le Maire ¨ signer lôavenant suivant : 

 

Désignation des lots Entreprises 
Montants des 
avenants ú H.T. 

Prolongation 
du délai 
dôex®cution 

Lot n° 1 : voirie et réseaux 
divers, dont : Groupement 

EUROVIA / 
DAZZA 

33 744,39 
51 jours 

ouvrables - Partie Ville : 33 744,39 

- Partie SYANE : Sans changement 

  

- .. DIT que les dépenses seront inscrites et imputées sur le compte 21-
2151-822-4019 du budget principal de lôexercice en cours. 
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4. Accord-Cadre Travaux dô®lectricit® g®n®rale et maintenance ï Marché 

subséquent à bons de commande année 2013/2014 : Signature du marché 
subséquent 
 

Lôaccord-cadre mono-attributaire pour les travaux dô®lectricit® g®n®rale et maintenance a 
été notifié le 17 octobre dernier à la société nouvelle R Jacquier pour une durée de 4 ans. 

Cet accord-cadre pr®voit la conclusion, avec le titulaire, dôun march® subs®quent annuel 
¨ bons de commande ®tabli sur la base du bordereau des prix unitaires de lôaccord-cadre.  

Le montant maximum de ce marché subséquent annuel à bons de commande est fixé à 
350 000,00 ú HT, 

Au vu de ce montant, qui dépasse le seuil de délégation de signature du Maire, il est 
demand® au Conseil Municipal de lôautoriser ¨ signer le march® subs®quent ¨ bons de 
commande pour lôann®e 2013/2014. 

 
Délibération : 

 

Lôaccord-cadre mono-attributaire pour les travaux dô®lectricit® g®n®rale 
et maintenance a été notifié le 17 octobre dernier à la société nouvelle R 
Jacquier pour une durée de 4 ans. 

Cet accord-cadre prévoit la conclusion, avec le titulaire, dôun march® 
subséquent annuel à bons de commande établi sur la base du 
bordereau des prix unitaires de lôaccord-cadre.  

Le montant maximum de ce marché subséquent annuel à bons de 
commande est fixé à 350 000,00 ú HT, 

Au vu de ce montant,  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, ¨ lôunanimit® 

- AUTORISE le maire à signer le marché subséquent à bons de 
commande pour lôannée 2013/2014 avec la Société Nouvelle R 
Jacquier 

- PRECISE que les crédits nécessaires sont et seront inscrits aux 
budgets principaux et annexes des exercices en cours et suivant. 

 
 

IV. URBANISME - FONCIER 
 

Rapporteur : M. Jean BERTHIER 
 

1. Recours contentieux auprès du tribunal administratif de Grenoble visant à 
lôannulation de lôarr°t® nÁ 575/2013 de Monsieur le Maire, en date du 18 juin 2013, 
autorisant le permis dôam®nager nÁ 074.119.13.B.0001 au profit de Mr Lionel 
WALTER. 
 
Par courrier daté du 21 août 2013, le Tribunal Administratif de Grenoble informe la 
Commune dôEvian-les-Bains dôun recours contentieux form® aupr¯s du tribunal 
administratif de Grenoble contre lôarr°t® nÁ 575/2013 de Monsieur le Maire, en date du 
18 juin 2013, autorisant le permis dôam®nager n° 074.119.13.B.0001 délivré au profit de 
Monsieur Lionel WALTER. 
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Le permis dôam®nager porte sur la cr®ation de quatre lots ¨ b©tir et dôune voie dôacc¯s 
commune, sur un terrain sis 3 route de la Source Eviana ï La Grotte aux Moines.  
 
Le recours soutient, dôune part, que la surface des lots constituant le lotissement serait 
insuffisante au regard des r¯gles dôurbanisme en vigueur et, dôautre part, que le projet 
nuirait à la mise en valeur du bas du terrain appartenant à la SCI que représente le 
requérant (parcelle contigu± ¨ lôest). Il est donc demandé au tribunal administratif 
dôannuler le permis dôam®nager.  
 
La Commune dôEvian-les-Bains, représentée par Monsieur le Maire, et en vertu du 
pouvoir de délégation qui lui a été attribué par délibération en date du 7 avril 2008 
(article 16 ï Actions en justice ï Contentieux de lôannulation), formera un m®moire en 
r®ponse. Lôassurance responsabilit® civile de la Ville, concernant notamment les frais de 
défense, sera engagée à ce titre, pour assurer la défense des intérêts de la Ville. 
 
Il est demand® au conseil municipal dôautoriser le maire ¨ ester en justice et ¨ valider le 
choix de lôavocat que proposera la soci®t® dôassurances ou, ¨ d®faut, de retenir le 
cabinet ADAMAS à Lyon. 

 
Délibération : 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article  
L.2122-2216°, 
 

Considérant que, par requête en date du 17 août 2013, Monsieur 
Philippe BATAULT, représentant de la SCI du Crêt-aux-Freins, a déposé 
devant le tribunal administratif de Grenoble un recours contentieux 
visant à l'annulation de lôarr°t® nÁ 575/2013 de Monsieur le Maire, en 
date du 18 juin 2013, autorisant le permis dôam®nager nÁ 
074.119.13.B.0001 au profit de  Monsieur Lionel WALTER ; 
 
Considérant qu'il importe d'autoriser Monsieur le Maire à défendre les 
intérêts de la ville dans cette affaire ; 
 
Entendu lôexpos® de Monsieur le Maire, 
 
Le Conseil municipal, ¨ lôunanimit®, Mme Escoub¯s ne participant pas 
au vote 

AUTORISE Monsieur le maire à ester en justice dans la requête n° 
1304474-1 introduite devant le tribunal administratif de Grenoble. 

DIT que lôassurance responsabilit® civile de la Ville, concernant 
notamment les frais de défense, sera engagée à ce titre, pour assurer la 
défense des intérêts de la Ville. 
 
DIT que la commune assurera elle-même sa propre défense mais, au 
cas o½ une assistance juridique sôav¯rerait n®cessaire, valide le choix 
de lôavocat que proposera la soci®t® dôassurances ou, ¨ d®faut, retient 
le cabinet ADAMAS à Lyon, pour représenter la commune dans cette 
instance. 
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V. SCOLAIRE, SPORT ET JEUNESSE 
 

Rapporteur : M. Norbert LAGARDE 
 

1. Athlétic Club Evian : attribution dôune subvention exceptionnelle pour le cross 
court du parc Dolfuss 

 

Délibération :  
 

LôAthl®tic Club Evian organise le 15 d®cembre 2013 la 2ème édition du 
cross court du Parc Dolfuss. La manifestation dont le budget est 
estimé à 3 700 ú est en partie financ®e par les annonceurs de la revue 
annuelle du club. Néanmoins une aide de la Ville est sollicitée pour 
équilibrer les comptes. 
 
La Municipalité est favorable ¨ lôoctroi dôune subvention de 750 ú. 
 
Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur cette 
proposition. 
 
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, Mme Escoub¯s ne participant pas 
au vote 
 
D®cide dôaccorder une subvention de 750 ú ¨ lôAthl®tic club Evian pour 
lôorganisation du cross court du parc Dolfuss en d®cembre 2013. 
 
Autorise le Maire à procéder au mandatement correspondant. 

 
 

2. Tournoi international de tennis en fauteuil : attribution dôune subvention pour 
lô®dition 2014 

Délibération :  
 
Le tennis Amphion Publier organise la 8ème édition de son tournoi 
international de tennis en fauteuil du 19 au 23 mars 2014 et sollicite la 
participation de la Ville dôEvian. 
 
Ce tournoi qui a lieu tous les 2 ans accueillera pendant 5 jours 80 
personnes qui seront logées dans deux hôtels évianais. Le budget de 
la manifestation est estimé à 47 450 ú, les recettes attendues 
proviennent de partenaires publics et priv®s, des droits dôinscriptions 
et des recettes du bar. 
 
La Municipalit® est favorable ¨ lôoctroi dôune subvention de 400 ú 
comme pour la précédente édition. 
 
Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur cette 
proposition. 
 
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit® 
 
D®cide dôaccorder une subvention de 400 ú au club de tennis Amphion 
Publier pour lôorganisation de la 8ème édition du tournoi international de 
tennis en fauteuil. 
 
Autorise le Maire à procéder au mandatement correspondant. 
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Rapporteur : M. Claude PARIAT 
 

3. Ecole privée Saint-Bruno : attribution de la subvention de fonctionnement pour 
2013 
 

Délibération :  
 

La Ville dôEvian a sign® le 20 octobre 1988 une convention avec lô®cole 
privée Saint-Bruno, en contrat dôassociation avec lôEtat, en vue de 
participer aux d®penses de fonctionnement de lô®tablissement, pour les 
élèves des classes maternelles et élémentaires domiciliés sur la 
commune.  
 
Cette participation par élève est calculée sur la base des dépenses de 
fonctionnement constatées sur le bilan comptable fourni par 
lô®tablissement pour lôann®e ®coul®e,  dans la limite du co¾t moyen par 
élève calcul® dans lôensemble des ®coles primaires et maternelles 
publiques de la commune dôapr¯s le dernier compte administratif. 
 
Le co¾t par ®l¯ve qui ressort du bilan comptable de lô®cole Saint-Bruno 
de lôann®e scolaire 2011/2012 est de 1 194 ú pour un ®l¯ve 
dô®l®mentaire et de 1 696 ú pour un ®l¯ve de maternelle. En ce qui 
concerne, les écoles publiques, le coût moyen calculé sur la base du 
compte administratif 2012 est de 663 ú pour un ®l¯ve dô®l®mentaire et 
de 1 815 ú  pour un ®l¯ve de maternelle. 
 
Le montant de la subvention ¨ verser ¨ lô®cole Saint-Bruno est donc 
calcul® ainsi quôil suit : 
 
- El¯ves dô®l®mentaires : 1 194 ú  plafonn®s ¨ 663 ú x 68 ®l¯ves 
domicili®s ¨ Evian, soit 45 084 ú 

- Elèves de maternelles : 1 696 ú x 34 ®l¯ves domicili®s ¨ Evian, soit 
57 664 ú 

Soit un montant total de 102 748 ú. 
 
Il est demandé au conseil municipal de valider le montant de la 
subvention à verser en 2013 ¨ lô®cole Saint-Bruno tel que calculé ci-
dessus. 
 
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit® 
 
D®cide dôaccorder ¨ lô®cole priv®e Saint-Bruno une subvention de 
102 748 ú pour lôann®e 2013 
 
Autorise le Maire à procéder au mandatement correspondant. 

 
 

VI. COMMISSION 
 

Rapporteur : Mme Josiane LEI 
 

1. Compte rendu de la réunion de la commission de coordination et de la 
communication du 16 septembre 2013  
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VII. AFFAIRES DIVERSES 
 

Rapporteur : M. le maire 
 

1. Modification de lôarticle 8 des statuts de la communaut® de communes du Pays 
dôEvian relatif ¨ lôaction de d®veloppement ®conomique 

 
Lors de la séance du 18 juin 2012, le conseil communautaire a approuvé la prise de 
comp®tence par la CCPE de la nouvelle zone dôactivit®s communautaire ¨ proximit® de 
la Cr®to suite ¨ lô®tude de positionnement de 2010 et au sch®ma dôam®nagement 
élaboré en 2012. 
 
Suite à cette prise de compétence il est nécessaire de prévoir une régularisation des 
statuts de la communaut® de communes du Pays dôEvian. 
 
Il est demandé au conseil municipal de se prononcer favorablement sur le complément 
suivant apporté aux statuts :  
 
- Article 8  b) Action de développement économique  
 
D®finition de lôint®r°t communautaire : 
 
 «la Communauté de Communes est compétente pour les actions visant : 
 ¨ lôam®nagement, la gestion et le d®veloppement des zones dôactivit®s suivantes : »  
 
- Complété par : 
 
« 3. La nouvelle zone à proximité de la créto intitulée Créto 2 » 

 
Délibération :  

 
Lors de la séance du 18 juin 2012, le conseil communautaire a 
approuvé la prise de compétence par la CCPE de la nouvelle zone 
dôactivit®s communautaire ¨ proximit® de la Cr®to suite ¨ lô®tude de 
positionnement de 2010 et au sch®ma dôam®nagement ®labor® en 2012. 
Suite à cette prise de compétence il est nécessaire de prévoir une 
régularisation des statuts de la communauté de communes du Pays 
dôEvian. 
 
 
- Vu lôarticle 8 des statuts de la Communaut® de Communes du Pays 
dôEvian fixant le cadre dôintervention de la Communaut® en mati¯re 
dôaction ®conomique,  

 
- Considérant la nécessité de créer une nouvelle zone communautaire 
¨ proximit® de la Cr®to suite ¨ lô®tude de positionnement de 2010 et 
au sch®ma dôam®nagement ®labor® en 2012, 

 
- Vu la délibération du Conseil Communautaire du 18 juin 2012 
validant le principe dôune nouvelle zone communautaire ¨ proximité 
de la Créto, 

 
- Vu la délibération du Conseil Communautaire du 30 septembre 2013, 

approuvant la modification des statuts pour prendre en compte cette 
nouvelle zone, 
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- En vertu de lôarticle L 5 211-20 de la loi 99-586 du 12 juillet 1999, 
 
- Le Conseil Municipal à lôunanimit® 

o SE PRONONCE favorablement sur le complément suivant apporté 

aux statuts : 

 
- Article 8  b) Action de développement économique  
 
D®finition de lôint®r°t communautaire : 
 
 «la Communauté de Communes est compétente pour les actions 
visant : 
 ¨ lôam®nagement, la gestion et le d®veloppement des zones dôactivit®s 
suivantes : »  
 
- Complété par : 
 
« 3. La nouvelle zone à proximité de la créto intitulée Créto 2 » 

 
 

2. Cadastre : transfert de parcelles communales vers le domaine public 
 

Afin de mettre à jour le plan cadastral, il est proposé de régulariser les parcelles 
communales qui devraient, par leur usage, être intégrées au domaine public (voies, 
espaces publics, places, é). 
 
Un inventaire de la situation (liste de 65 parcelles pour une superficie de 2,2 ha) ainsi 
quôun plan sont joints en annexe. 
 
Il est demand® au conseil municipal dôapprouver le transfert de ces parcelles vers le 
domaine public et de les intégrer dans le tableau des voies communales. 

 
Délibération :  

 
Afin de mettre à jour le plan cadastral, il est proposé de régulariser les 
parcelles communales qui devraient, par leur usage, être intégrées au 
domaine public (voies, espaces publics, places, é). 
 
Un inventaire de la situation (liste de 65 parcelles pour une superficie 
de 2,2 ha) ainsi quôun plan sont joints en annexe. 
 
Le conseil municipal, après délibération, ¨ lôunanimit® 
 
APPROUVE le transfert de ces parcelles vers le domaine public 
DECIDE dôint®grer ces parcelles dans le tableau des voies 
communales. 
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